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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

Protocole entre le Préfet du Pas-de-Calais, les Procureurs de la République
d'Arras, Béthune, Boulogne-sur-Mer, Saint-Omer et les bailleurs sociaux du
Pas-de-Calais

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme 

I- CONTEXTE

Afin  de  lutter  contre  les  troubles  de  voisinage  et  d’assurer  à  leurs  locataires  la
jouissance paisible de leur logement, les bailleurs sociaux des Hauts-de-France se sont
réunis afin d’élaborer  un protocole d’échanges d’informations avec Monsieur le Préfet
et les quatre Procureurs de la République du département du Pas-de-Calais.

II- PRINCIPES DU PROTOCOLE

Ce protocole prévoit : 



- Une fluidité dans les  échanges d’informations entre les bailleurs sociaux et les
forces de l’ordre pour étayer les dossiers d’expulsion des locataires, auteurs de
troubles à la tranquillité résidentielle, avec les éléments pénaux.

- Un partenariat opérationnel renforcé avec les forces de l’ordre : sensibilisation
des gardiens à la gestion des incivilités, prises de rendez-vous pour faciliter les
dépôts de plainte, absence d’échanges sur site avec les gardiens et les forces de
l’ordre afin de préserver leur sécurité.

- Les  demandes  de  concours  de  la  force  publique  pour  les  expulsions  seront
traitées en priorité par les sous-préfectures.

- La transmission de pièces de procédure par les  parquets :  jugements,  mains
courantes  d’intervention  (….)  afin  de  permettre  aux  bailleurs  de  prouver
l’existence des troubles de voisinage.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le  Directeur  général  à  fixer définitivement,  les  clauses,  charges  et
conditions du protocole d’échanges d’informations entre le Préfet du Pas-de-
Calais et les quatre Procureurs du Département

Décision adoptée à l'unanimité












